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Mesdames et Messieurs, 

Votre commission de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des 

Droits des femmes a examiné, au cours de sa réunion du 5 mars 2024, le projet de 

décret portant assentiment à l'accord de coopération visant à la modification de 

l'accord de coopération du 21 décembre 2018 entre la Communauté française, et la 

Communauté flamande relatif à l'utilisation de fréquences numériques pour le 

DAB+ sur le territoire de l'autre partie (doc. 676 (2023-2024) n˚ 1).2 

1 Exposé introductif de Mme la ministre Linard 

Mme la ministre déclare que son projet de décret a pour but de mettre à jour les 

blocs de fréquences numériques que les Communautés flamande et française sont 

autorisées à utiliser sur le territoire de l’autre, en portant assentiment à un accord 

de coopération modificatif. Concrètement, le texte présenté modifie l’accord de 

coopération du 21 décembre 2018, en intégrant la demande de la Flandre de pouvoir, 

additionnellement à ce qui est prévu actuellement, réguler l’utilisation du bloc de 

fréquences numériques 5A à Flobecq. En contrepartie, pour maintenir un équilibre 

avec la Flandre, l’accord de coopération prévoit le droit pour la Communauté 

française de réguler l’usage de trois positions supplémentaires en Flandre, étant 

entendu que la notion de « position » comprend l’utilisation d’un bloc de fréquences 

numérique dans une localité spécifique. 

  

Ces futures positions seront ajoutées, par adaptation, dans l’accord de 

coopération et son annexe. L’accord de coopération ne les précise pas à ce stade, car, 

 
2 Ont participé aux travaux de la commission : 

- Mme Delporte (présidente) 

- M. Bangisa, M. Lomba, Mme Laanan, Mme Pécriaux 

- M. Maroy, Mme Durenne, Mme Mathieux 

- M. Segers 

- M. Dupont, Mme Pavet 

- M. Antoine, M. Dispa, Mme Goffinet 
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- Mme Roberty : membre du Parlement 

- Mme Linard, Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits 
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- Mme Lejoly, collaboratrice au cabinet de Mme la ministre Linard 
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après examen par le Service général de l’audiovisuel et des médias, aucun besoin n’a 

été identifié dans l’immédiat.  

  

La ministre relève que la concertation avec la Flandre s’est faite de manière 

fluide, et, selon elle, les dispositions contenues dans l’accord de coopération 

permettent de penser qu’elle restera fluide à l’avenir. 

2 Discussion générale 

M. Maroy évoque à son tour les objectifs poursuivis par la modification de 

l’accord de coopération, pour la Flandre qui souhaite utiliser un multiplex 

supplémentaire situé à Flobecq sur le territoire de la FWB, cette dernière obtenant 

en contrepartie la possibilité d’utiliser trois multiplex supplémentaires situés en 

Flandre en cas de besoin. Il épingle la concertation entre les administrations 

flamandes et francophones sur ce dossier. 

Il demande toutefois pourquoi la Flandre a besoin de ce multiplex situé en 

Wallonie (pour quelle radio, etc.). Des conséquences telles que des risques 

d’interférences sur les radios francophones pourraient-elles se produire ? Sur les 

contreparties pour notre communauté, il demande si la ministre a identifié des 

besoins éventuels, actuels ou futurs. Enfin, il souhaite savoir qui est compétent si 

l’utilisation d’un tel multiplex venait à brouiller une radio d’une autre communauté.  

M. Dispa estime que le dossier est bancal. En effet, l’accord de coopération ne 

semble pas avoir été signé, ni même daté d’après le texte qui a été soumis aux 

parlementaires (pages 31 et suivantes du document parlementaire). Par ailleurs, le 

Conseil d’État, dans un avis substantiel, soulève des remarques auxquelles la 

ministre n’apporte aucune réponse. Ainsi, il s’inquiète de la non-publication de 

l’accord de coopération le rendant ipso facto non opposable aux tiers.  

Le Conseil d’État fait encore remarquer que le Comité interministériel des 

télécommunications et de la radiodiffusion n’a pas été consulté et, qu’à tout le moins, 

aucun avis émanant de ladite instance n’a été communiqué. Il soulève encore le fait 

que le texte n’a pas été soumis au Collège d’avis du Conseil supérieur de l’Audiovisuel 

alors qu’il aurait dû l’être en application de l’article 6 de la loi sur le Pacte culturel. 

Il interroge la ministre sur ces différents éléments. 

Le même orateur regrette aussi que l’acte de coopération ne contienne pas de 

contrepartie concrète, rien n’étant acquis à ce stade pour la FWB. En effet, si cette 

dernière souhaite disposer à l’avenir de trois multiplex, elle ne pourra les obtenir que 

moyennant l’assentiment de la Communauté flamande, ce qui implique d’entrer 

dans un nouveau processus de concertation. Le Conseil d’État s’est lui-même 

interrogé. L’accord de coopération devra-t-il être adapté le cas échéant ? Selon quelle 

procédure ? Plus fondamentalement, l’intervenant demande à la ministre si elle a pu 
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demander que les auditeurs francophones aient accès aux émissions de la VRT (et 

réciproquement) et il conclut en interrogeant la ministre sur le développement 

territorial et la transition vers le DAB+ en FWB (nombres de sites d’émissions, zones 

couvertes ou non couvertes, pourcentage d’auditeurs francophones ayant adopté le 

DAB+, etc.).  

Mme la ministre confirme qu’il s’agit, pour la Communauté flamande, 

d’augmenter l’efficience de sa couverture, sans toutefois connaitre le détail des radios 

concernées. Il s’agit de conserver un équilibre entre les deux Communautés à travers 

cette possibilité, pour la FWB, de solliciter trois multiplex complémentaires bien que 

l’administration n’ait identifié aucune demande ni aucun besoin à ce stade.  

Elle répond à M. Dispa qu’elle a pris en compte certains éléments de l’avis du 

Conseil d’État auquel une demande conjointe peut être adressée désormais, afin 

d’éviter les pluralités de demandes d’avis pour un même dossier. Elle relève qu’il n’y 

a aucune tension entre la Flandre et la FWB sur ces questions. Sur les questions 

relatives au DAB+, elle invite le même député à revenir vers elle via une question 

orale.  

La ministre répond encore que, a priori, on n’a pas relevé d’incidence sur les 

radios francophones, mais que s’il devait y avoir une plainte, il est prévu que l’on 

puisse se retourner vers les organes de régulation des médias qui collaborent et dont 

la compétence est établie sur ces questions (VRM et CSA, IBPT à Bruxelles s’il 

devait s’agit d’un opérateur bilingue). 

Elle confirme avoir transmis un accord de coopération complet dans le cadre 

du dépôt de son texte au Parlement et répond encore que le CSA ne devait pas être 

consulté sur ce texte, la remarque du Conseil d’État étant non fondée à cet égard 

s’agissant d’une norme purement technique. Elle ajoute que le test « genre » a été 

réalisé après la deuxième lecture et transmis également avec le projet de décret. 

M. Maroy prend acte des réponses de la ministre et se réjouit du bon sens de 

cet accord de coopération ainsi que de l’excellente collaboration entre les 

communautés sur ce dossier, alors que, par le passé, les tensions étaient très vives 

avec brouillages respectifs des radios libres par les uns et les autres. Il épingle la 

compétence des régulateurs en cas de problème.  

M. Dispa ne partage pas cet optimisme. Il revient sur ses principales 

remarques et sur les non-réponses de la ministre aux observations du Conseil d’État ; 

notamment la non-publication de l’accord et, partant, sa non-opposabilité aux tiers. 

Il y voit une faiblesse dans le dispositif. 

La ministre lui répond que cela relève de la prérogative et de la responsabilité 

du gouvernement flamand.  
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M. Dispa revient sur le fait qu’il faudra à nouveau rentrer dans un processus 

de coopération lorsqu’il s’agira pour la FWB de demander des multiplex 

complémentaires et il regrette vivement la non-consultation des instances qu’il a 

auparavant citées, alors que la ministre se plait toujours à dire qu’elle co-construit 

ses textes avec les acteurs. 

3 Examen et vote des articles 

Art. premier 

Cet article est adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

Art. 2 

Cet article est adopté à l’unanimité des 12 membres présents. 

4 Vote et confiance 

L’ensemble du projet de décret portant assentiment à l'accord de coopération 

visant à la modification de l'accord de coopération du 21 décembre 2018 entre la 

Communauté française, et la Communauté flamande relatif à l'utilisation de 

fréquences numériques pour le DAB+ sur le territoire de l'autre partie est adopté à 

l’unanimité des 12 membres présents. 

Il est fait confiance à la présidente et au rapporteur pour la rédaction du présent 

rapport. 

 

 

  

  

  

Le rapporteur, La présidente, 

M. M. Segers Mme V. Delporte 
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5 Accord de coopération 

  

S a m e n w e rk in g s a k k o o rd /a c c o rd  de  c o o p é ra tio n  DAB+
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